
COLLÈGUES CONTRACTUELS, 
PRENONS-EN CONSCIENCE ENSEMBLE ! 

Nous représentons un véritable pouvoir 
par l’union de nos forces 

car nous pesons pour plus de 12% 
de l’effectif total de l’Éducation Nationale ! 

Inutile de rappeler ici 
les conditions de travail désastreuses des contractuels 

car nous ne les connaissons que trop 
pour avoir à les traiter chaque jour.

Nous exigeons avant tout le respect de tous les personnels 
dont nous sommes partie intégrante.

Je suis Agent non Titulaire, 
         je vote et je vote utile 
   pour un syndicat nouveau 
qui porte un véritable espoir.

Je vote et je fais voter pour 
la liste d’Action & Démocratie 



À la CCP des agents contractuels 
de surveillance et 
d’accompagnement des élèves
POUR VOTER,  JE CLIQUE SUR…

Action & Démocratie se bat pour 
l’amélioration de nos situations au cœur des 
établissements scolaires :
-  Nous demandons que soit appliqué un 

avancement lié à l’ancienneté ; celui-ci doit 
être réglementé par un classement sur une 
grille salariale nationale transparente.

-  Nous demandons le paiement intégral des 
traitements dès le premier mois de travail.

-  Nous demandons que les contractuels 
puissent bénéficier de la réduction 
des horaires de travail ainsi que des 
aménagements d’horaires pour se 
consacrer à la formation et pouvoir suivre 
normalement des études.

-  Nous demandons une formation sérieuse 
aux missions avant les prises de fonction.

Pour les AESH nous demandons : 
-  La définition d’un statut AESH comme 

personnel d’enseignement.
-  L’assurance d’un contrat de travail AESH à 

temps plein pour tous.

-  La création d’une grille salariale spécifique 
incluant les primes des réseaux prioritaires.

-  La mise en place de formation spécifique et 
mise à niveau tous les quatre ans

-  La mise en place de référents par région 
pour simplifier la communication 

-  Un guide national des droits et obligations 
de service

Pour les AED nous demandons :
-  Un guide national des droits et obligations 

de service
-  La revalorisation de la grille salariale 

incluant les primes des réseaux prioritaires
-  La reconnaissance des qualifications 

acquises dans le cadre de la Validation des 
acquis de l’Expérience (VAE) pour les AED

-  L’amélioration de nos conditions de travail 
par une réduction du temps de travail, par 
la prise en compte de la santé au travail et le 
respect de nos missions.

-  La revalorisation pour toutes et tous du 
traitement permettant de vivre dignement.

Faisons ensemble le pari de l’intelligence 
en donnant une bonne leçon aux bateleurs et illusionnistes 
qui n’ont rien à proposer et tout à demander.


